Budget participatif 2026 Rambouillet
Projet de création d’un stand de tir à l’arc couvert sur la commune
1. Contexte et justification
· Demande croissante : Le tir à l’arc est un sport en plein essor, accessible à tous les âges et adapté aux personnes en situation de handicap.
· Manque d’infrastructures : Peu de stands couverts existent en France, surtout en milieu urbain ou périurbain, et aucun dédié dans notre commune pour ce sport qui se pratique actuellement dans des structures utilisées pour le temps scolaire et uniquement disponibles en fin de soirée. 
· Atouts pour la commune : 
· Sport santé : Activité physique douce, favorisant la concentration et la détente.
· Mixité sociale : Pratique intergénérationnelle et inclusive.
· Attractivité : Valorisation du patrimoine sportif local, possibilité d’accueillir des compétitions régionales.
2. Localisation et aménagement
· Lieu idéal : Terrain communal disponible, parcelle n° 509 au Bel Air, Square Alfred de Musset. Parcelle de taille ad hoc, le tir à l’arc est un sport sans nuisance sonore qui s’intègre parfaitement à cet endroit.
· Infrastructure : 
· Bâtiment léger ou structure modulable (type chapiteau ou hangar).
· Cibles sécurisées, éclairage adapté, espace de stockage pour le matériel.
· Respect des normes de sécurité (distance, filets, signalétique).
· Accessibilité : Parking, transports en commun, accès PMR.
3. Public visé et partenariats
· Publics : Clubs locaux, particuliers, scolaires.
· Partenariats : 
· Clubs de tir à l’arc pour l’animation et la formation.
· Fédération Française de Tir à l’Arc (FFTA) pour un label ou un soutien technique.
4. Financement et modèle économique
· Investissement initial : 
· Étude de faisabilité et permis de construire.
· Coût estimé : entre 50 000 € et 150 000 € selon la taille et les matériaux (subventions possibles via l’État, la région, le département, l’intercommunalité ou des sponsors).
· Occupation : 
· Attribution de l’espace aux clubs et particuliers.
· Organisation d’événements (stages, compétitions).
· Partenariats avec des marques spécialisées.
· Compétitions régionales
· Téléthon 
5. Bénéfices pour la commune
· Image : Dynamisme et innovation en matière d’équipements sportifs.
· Emploi : Création de postes (gestion, animation, entretien).
· Retombées économiques : Attractivité touristique et consommation locale.

Conclusion : La création d’un stand de tir à l’arc couvert s’inscrit dans une démarche de développement sportif, social et économique pour la commune. Ce projet pourrait devenir un atout majeur pour notre territoire.
Implantation
[image: ]
[image: ]

image1.png
Activer Winy
Accédez au
R 3




image2.png
Service de la Documentation Nationale du Cadastre
82, rue du Maréchal Lyautey - 78103 Saint-Germain-en-Laye Cedex
SIRET 1600000140001




